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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-992 modifiant la décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-248 du 4 février 2025 
relative à la gérance après décès de l’officine de pharmacie sise 17 place Saint-Just à Decize (58300), 
laquelle était exploitée par Madame Laurence Michon née Minghetti, pharmacien titulaire décédée le 
8 décembre 2024 

 
 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 5125-8, L. 5125-9, L. 5125-16, R. 4235-51 et 
R. 5125-43 ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 
 
VU la décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-248 du 4 février 2025 relative à la gérance après décès de l’officine de 
pharmacie sise 17 place Saint-Just à Decize (58300), laquelle était exploitée par Madame Laurence Michon née 
Minghetti, pharmacien titulaire décédée le 8 décembre 2024 ; 
 
VU le courrier du 8 janvier 2025, réceptionné le 15 janvier 2025, de Monsieur Laurent Michon, représentant les 
héritiers de Madame Laurence Michon née Minghetti, décédée le 8 décembre 2024, certifiant confier la gérance 
après décès de l’officine sise 17 place Saint-Just à Decize, dont Madame Laurence Michon née Minghetti était le 
pharmacien titulaire, à Madame Marie-Pierre Bur-Calatayud ; 
 
VU le contrat de gérance d’une officine après le décès du titulaire – avenant au contrat de travail à durée 
indéterminé de Madame Marie-Pierre Bur-Calatayud du 29 janvier 2025 transmis le même jour, par courrier 
électronique, au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté par le 
représentant de la succession de Madame Laurence Michon née Minghetti, 
 
VU le courrier électronique du 28 avril 2025 de Madame Marie-Pierre Bur-Calatayud, pharmacien autorisée par la 
décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-248 du 4 février 2025 susvisée à exercer son activité de pharmacien en tant 
que gérant après décès de l'officine de pharmacie sise 17 place Saint-Just à Decize, transmettant au conseil 
central de la section D de l’ordre national des pharmaciens et au directeur général de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté un avenant, établi le 16 avril 2025, à son contrat de gérance d’une officine après le 
décès du titulaire – avenant au contrat de travail à durée indéterminé du 29 janvier 2025, 
 
Considérant que le contrat de gérance d’une officine près le décès du titulaire – avenant au contrat de travail à 
durée indéterminée de Madame Marie-Pierre Bur-Calatayud est prolongé pour une durée de trois mois et que 
cette prolongation prendra effet le 1er juin 2025 et se terminera le 31 août 2025 ; 
 
 
 

D E C I D E  
 
 
 

Article 1 : L’article 2 de la décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-248 du 4 février 2025 susvisée est remplacé par les 
dispositions suivantes : 
 
« Article 2 : La présente autorisation est valable jusqu’au 31 août 2025 date de fin du contrat du 29 janvier 2025 
de gérance d’une officine après le décès du titulaire – avenant au contrat de travail à durée indéterminée de 
Madame Marie-Pierre Bur-Calatayud ». 
 

…/… 
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Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé 
ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de la 
Nièvre. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr.  
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs 
de la préfecture du département de la Nièvre. Elle sera notifiée à Madame Marie-Pierre Bur-Calatayud et une copie 
sera adressée : 
 

- Au conseil régional de l'Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ; 

- Au président du conseil central de la Section D de l’Ordre des pharmaciens. 

 

 
Fait à Dijon, le 6 mai 2025 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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